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De plus, le rédacteur du bill avait essayé
(le fournir un moyen. indirect pour obliger les
personnecs recevant des actions de compagnie
à se conformer à certaines conditions au sujet
de la vente de ces actions à une tierce partie
en dc'rétant que la compagnie devait insis-
ter pcour qtue ces personnes s'engagent à nie
pas distribuer ou revendlre ces actions à
moins <le se coenformer à certaines conditions,
nmais le Sénat n'a pas approuvé cette disposi-
tion q(ui figure à la page 7 dlu bill sous forme
d'article .1 et il l'a biffée pour la remplacer
par' le pîara<graphle 4 (Le la loi dc 1934.

Le très hion. AIACKEN-,,ZIE XIN,,G: Qu'en
pense mon honoraîble ami?

L'lion. 'M. CAHAN: 'Mon, très honorable
ami nie devrait luas mce demiander d'exprimer
une opuinion I :'cnn elle. Il y avait dans l'cir-
ticle, 12 ume disposition concernant la décla-
ration (le dividendes quaind la compagnie est
insolvable; il y étaiit (lit qu'il nie devait être
tenu auic'un comp te ld'une au gmnenta ti on <le

ou 'deî t01<<s dr e, la [icoinpa guie,
ne queit:ii dîu<' linscripction <les valeurs
(le l'actif dle la1 'omupagnie, à moins que cette
insc'riptioxn ic':iit; éît" faite pluis <le cinq ans
avant, la <:itî tic cel te clrtin' Le Sénait
a reiîla'éle mits ''îlutic l ciniq ans av'ant
la dte dle c: -ýte dêcla'xtien'' par ''pis dle
cinq ans avix <l 1: cat' (le la ii('iaue 11u

povî<ni'~iurî r'endrîe la plir:ise plis claire.
Dans Fltiî'le 14. le Sénat a niioilifiS" l'ar'tit'le

94AX leur qu'il s'pîiueà une compagnie
publique cf. dlans la par'tie où il eet dit qu'un
dignitaîire tic la compagnie qui a été mis au
courant d'une ittc,,inte-l)oitée ce-ntre le capital
de la conîiagnie ''doit immiiédiatement infor-
mer les administrateurs tde li nature et de
l'étendue de cette atteinte", il a inSéré le mot
"cgravýe' apr'ès le met "atteinte" tic sorte que
l'article s'appliquie maintenant à une '<atteini-
te giave''.

Commie je l'ai tit le Sénat a rayé tde l'ar'-
t icle 15. à l'a page 9 tit bill. la définition tIc
'sîéc'uleî'' et il al modifié lari'tcle 96B en
substit uanît aux ixtts "unîîe coiisilé'ration juste
et siiitsi'iîite'' le., motS ''le ite éqtuivalent enx
espèces dtu montan t nominal totail <Its actions
qýi la c comtpaîr'.gn ie se ro .e 'iîttr'.Il
y a t n siifte îî,n léger u' cii iii gent <Ianzs l'alinéa
(g) à la page Il quîi a trîi t au bilan et qui se
lit comme' suit:

g) Les tterrainis, lis bàtimieits et 'le maté-
riel, eni énonîîçant la base dIe l'éxainatic<îî soit
le ecuiit. soit aîîtrt meuit. et, s'ils stont évaluiés
di'alprès ici t'est imiationc. la daîte dle 'l'estimation
et le îoi dle l'estimatc'ir. *ainsi quie le mon-
tant. 'il eni est soos Itomiel la valeuir tIc cet
actif' a été piorté.

Le Sénat l'a quelque peti motdifié de sorte
qu'il se lit m'aintenant comme suit:

[L'lioî. M. ('aluan.]

(g) Les teri aimis, les bâtiments et le maté-
iel, eli éliitiçaîit la baise- (Ie l'éx'altîation, isoit

le coût, Soi t acîtienient, et s'ils sonit évalués
dI après tne estinmatioin, ýla date (le l'estimation.
le nomi dle lecstimiatecir et, 6i le strpliis tIe la
comlpagnie a été ciîgmeuxté ciec<iéieie le
mntant souîs lequlel la x'aleiir tle cet actif a
été poîrté tliraîit une périodle tie trois annîées
avant ýla tdate tde ce bilan.

Ctte périodle (le ti'ois années est une res--
tî'iction qui mie semrble raisonnable. Quant
au iont:int cie l'achialandage. le Sénat a%
ajouîté une semblable ti'position pour que
ce mnontaint figure dans le bilan si cet actif
existe depuis trois ans avant la tiate à la-
quelle ce bilan a été dc'es-é. Dans l'article 18,
il a iîiýéré les mets: dans le eus d'uine compai-
gnie qui niest pas une comrpagnlie Priv ée" tic
façon qtuc le paragraphe 1cr du nouvecI article
113 ,s'appilique .seulement aux compagnies pt-
bli 1îî.s. Ce sent lt s seuls chiangenents im-
poilants qui Ont été faits.

ILe très lutn. MA('KENZIE RING: Les p:u-
rcîles (le mon hotn orabile '<mi 1e î<oitecntà
pe'nser que le texte' pri ini iii (cii proj et (le ltoi
.u été bie'n inia:ss ic<ré ou grandemleîcn t a mélior'é.
Qun'il nous dis e ce qu<'il fa<ut t'rouir'e.

Licon. M. B A1STON : Il e.st, biien tLinge-
î'euîx de' bxifft''r l tdéfini tion cie i.c spét'ulationx
touiit eix la issan t lau sant'tction tic la spé~cuîlationi
Le seule pr'otectionî réside eni ce cquiaucune
poursuiîte juiciireî ncO sauit,':î <'ier intentée
sanls l'assentimuent clu secrétair' d'Etat. Mais,
dlapruès lt' texte acuiel, un a(li iîist'a teur Pos-
sé'(tant (les titres td'unîe société commerciaule se
voit peti'- ainsi (tic empêché d'en faire le
commnerce. En effet,, oîa ne( songe à atheter
ou ventire tit s actions que pîour réaîliser' un
profit, ce tqui rentre tdans la définition que
(tonne le diictionnacire de la sp ýctlation.

Le très lion. M. BENNETT: Cetaril
ml'a. causé (lui socii Je l'avouie. Mai:s le texte
atecl laisse ti magistrat, s*ippiivaît sur les
laits île cliaqrue caus~e, le soin ti e rnîe
te quti constiltiu' la sp éction iî, dlu point de
u'iie légail. Je saisis l'icdée (le mn hîonor'able
col lègue. L 'article i nipcose îles 01b1igat ions tiés
louîrdes,'ux admainxistrîateurîs qui font le ceun-
ierce tics titles dei leur' soriétdé. Cependant,

il fauît se dIemai:nde<r : L<'adm<iniiistrmateur a-t-il
songé à faiî'e în pulacem'nîxt tqîuantd il achetait
ses t iltres, o11 bie'n iavitlil lc's intentions que
int ionnuait la diéfinitionî contlenue dans la
v'ersion or'iginaîle dii proje't dle loi? Je îne suiîs
touîjouris rendu comp)te tic la difficulité qu'il y%
a à définir la spéculation; l'expérienîce plus
récenxte (le mon honuor'able collègue doit li
faire sentir' cette difficulté avec plus tic force.
Nous avons r'isqué tîne telle définition, mais
le Sénat a jiugé impr'udent de la garder. Il
serait très dangereux de faire disparaître la


